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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:22020A0131(01)
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:22020A1231(01)&from=EN
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Webinaire Brexit – Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation
17 mars 2021

Les règles d’origine de l’accord de commerce et de 
coopération UE-Royaume-Uni 

Karine BORIS-TREILLE

Adjointe au chef de bureau de la Politique tarifaire et commerciale

Direction générale des douanes et des droits indirects
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Comment bénéficier d’une exonération de droits de douane au titre de 
l’accord de commerce et de coopération entre l’UE et le Royaume-Uni ?

L’accord permet de bénéficier d’une exonération totale de droits de
douane sous conditions :

1. Le produit est originaire du pays d’exportation (UE ou Royaume-Uni) au
sens des règles d’origine prévues à l’accord

2. Le bénéfice de la préférence tarifaire est sollicité dans le pays
d’importation selon les conditions prévues à l’accord

3. Vous devez justifier que votre produit respecte le point 1 en optant pour
:

 soit l’attestation d’origine (système REX pour les exportateurs UE)

 soit la connaissance de l’importateur



Exemples :
Règle d’origine pour les yaourts

→ Tolérance d’incorporation de matières non originaires (MNO) - article ORIG.6

Produits agroalimentaires : Tolérance de 15 % en poids du produit fini

2 restrictions :
- ne s’applique pas si cela revient à dépasser le pourcentage maximal en valeur ou en 
poids de MNO prévu par la règle d’origine (ci-dessus, pas possible de considérer que 
l’on peut ajouter 20 % + 15 % de sucres non originaires) ;
- ne s’applique pas aux matières qui doivent être entièrement obtenues en vertu de 
l’article ORIG.5. Lorsque c’est la règle d’origine qui exige une entière obtention (comme 
dans l’exemple ci-dessus), la tolérance de 15 % est applicable.



Exemples :
Règle d’origine pour les sucreries sans cacao



Exemples :
Règle d’origine pour les préparations de viandes, de poissons, 

de crustacés, de mollusques
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 Au niveau régional (PAE) 

Il existe des cellules conseils aux entreprises (CCE) pour un accompagnement
personnalisé dans vos projets à l’international

 Au niveau local (bureau de douane)

Votre référent unique douanier (RUD) au sein du Pôle de gestion des procédures (PGP)
peut vous orienter vers les procédures douanières les plus adaptées

 Au niveau fonctionnel, accompagnement par le SGC pour les opérateurs relevant de
son portefeuille

 Au niveau national (DG) 

Le bureau de la politique tarifaire et commerciale (COMINT3) relaie les éventuelles
difficultés des entreprises sur saisine des PAE et du SGC auprès de la
Commission européenne

→ En cas d’obstacles avérés au commerce, signalements sur Access2Markets

Les services de la DGDDI à votre écoute



Merci pour votre attention !

Nous contacter:
dg-comint3@douane.finances.gouv.fr

Pour plus d’information, consulter notre page 
internet dédiée au Brexit :

www.douane.gouv.fr

mailto:dg-comint3@douane.finances.gouv.fr
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LA FRONTIÈRE INTELLIGENTE

Direction Générale des Douanes et des Droits Indirects 

BREXIT
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Une coordination des formalités SPS et douanière assurée par SI Brexit 
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 La sortie du RU du marché unique et de l’Union douanière le 1er janvier 2021 a entraîné

le rétablissement des formalités sanitaires, phytosanitaires, vétérinaires et douanières

dans le cadre des échanges entre le RU et l’UE. Leur traitement est automatisé et

coordonné par un nouveau système dénommé « frontière intelligente » ou SI Brexit.

 Opérationnel depuis le 1er janvier, SI Brexit assure la fluidité du passage des

marchandises à la frontière et garantit des temps d’arrêt réduit, sous réserve que les

formalités aient suffisamment été anticipées et correctement effectuées.

 S’agissant plus spécifiquement des produits SPS, le SI Brexit est configuré pour accéder

automatiquement, via les applications douanières Delta-G et Delta-T, aux informations

concernant le DSCE figurant dans Traces-NT.
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Pour profiter pleinement de la fluidité de passage de la frontière offerte par 

le SI Brexit, une bonne préparation de tous les acteurs de la filière SPS est 

nécessaire
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RAPPEL DES PRINCIPES DE LA FRONTIÈRE INTELLIGENTE

L’ANTICIPATION 
des formalités douanières avant

le chargement du moyen de transport

L’AUTOMATISATION
de la gestion 

et de l’orientation des flux

L’IDENTIFICATION
du moyen de transport

1 2 3

RECOMMANDATIONS POUR LE PASSAGE DE LA FRONTIÈRE INTELLIGENTE DES PRODUITS SPS

ANTICIPER L’ANNONCE DE L’ARRIVEE DES MARCHANDISES ET 

LA DÉCLARATION EN DOUANE 
VALIDER LA DÉCLARATION UNE FOIS LE DSCE 

DELIVRE PAR LE SIVEP

 Pré-notifier l’arrivée des marchandises sur le territoire douanier de

l’UE dans Traces-NT au plus tard 4 heures au moins avant celle-ci

 Import et Transit : renseigner correctement le code document et la

référence du Document Sanitaire Commun d’Entrée (DSCE) dans

la déclaration d’importation (Delta-G) ou de transit anticipée (Delta-

T).

 La référence est délivrée lors de la pré-notification, même si le

DSCE n’a pas encore été délivré. Attention aux erreurs de saisie

sur cette référence : CHEDPP.XX.20XX.XXXXXXX

 Pour certains produits (à l’exclusion des animaux et produits

d’origine animale), le DSCE peut être délivré avant l’embarquement

des marchandises sur la base d’un simple contrôle documentaire

conforme. Le camion est orienté en file verte sans arrêt au SIVEP.

 L’absence de délivrance du DSCE avant l’embarquement des

marchandises entraîne une orientation en file orange SIVEP pour

contrôles complémentaires documentaire, d’identité et/ou physique

au SIVEP.

Type de CHED PP, A, D, P

Etat membre de délivrance Année de délivrance

Référence à 7 chiffres
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Le rétablissement des formalités douanières implique synchronisation et 

coordination de tous les acteurs de la chaîne logistique…
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PRÉPARATION DE LA MARCHANDISE

EXPÉDITION DE LA MARCHANDISE

TRANSPORTEUR
PRÉSENTER LA DÉCLARATION

• Conducteur muni de la déclaration, informé des réponses aux questions 
d’appairage et du nom et coordonnées du contact RDE

7

DÉCLARANT

GÉNÉRER LA DÉCLARATION
• Transit ou importation ou exportation
• Renseigner correctement code document et référence du DSCE

3

PRÉPARER LES ÉLÉMENTS POUR RÉALISER LA DÉCLARATION
• Facture, détail des marchandises
• Incoterms définis

IMPORTATEUR
EXPORTATEUR

CHARGEUR
2

TRANSMETTRE LES FORMALITÉS AU CHAUFFEUR
• Déclarations en douane (transit, import, export) au chauffeur
• Rappeler la nécessité de déclarer la nature SPS de la marchandises à l’appairage

6
CHARGEUR

TRANSPORTEUR

DÉCLARATION EN DOUANE

APPAIRAGE SUR SITE

A chaque expédition, je m’assure d’avoir le bon processus défini en interne pour sécuriser les étapes ci-dessous :

ENVELOPPE LOGISTIQUE 
(recommandé)

TRANSPORTEUR
DÉPOSER LA DÉCLARATION SÛRETE-SECURITE D’ENTRÉE (ENS)

• Pas de nécessité de la détenir en papier et ne pas la scanner !5

CRÉER UNE ENVELOPPE LOGISTIQUE
• Plusieurs déclarations d’importation ou exportation et/ou transit4

DÉCLARANT
CHARGEUR

TRANSPORTEUR

ENS

1
NOTIFICATION DE L’ARRIVEE DE LA 

MARCHANDISE
DECLARANT

IMPORTATEUR

PRÉPARER LES ÉLÉMENTS POUR RÉALISER LES FORMALITES SPS
• Pré-notifier l’arrivée dans Traces-NT 
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… et surtout une bonne information des chauffeur pour les opérations 

d’appairage
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 Le chauffeur doit signaler qu’il transporte des

marchandises SPS à l’appairage

Cas particulier des produits de la pêche entrant par

Calais Port ou Calais Tunnel : si le chauffeur précise

à l’appairage qu’il transporte uniquement des produits

de la pêche, l’unité de transport circulant sous couvert

d’une déclaration de transit indiquant Calais comme

bureau de départ ou de passage et Boulogne comme

bureau de destination est orientée en file verte.

Questions d’appairage à l’import :
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Direction Générale des Douanes et des Droits Indirects 

Franchissons le Brexit ensemble





• Début des contrôles le 1er janvier 2021

• 8 postes de contrôle frontalier (PCF) concernés dont 5 

nouveaux :

- Hauts-de-France (Calais : port, tunnel, Boulogne, Dunkerque), 

- Normandie (Cherbourg, Caen-Ouistreham, Le Havre, Dieppe),

- Bretagne (Roscoff, Saint-Malo).

• 466 ETP supplémentaires : + 40 ETP en 2019, + 320 ETP en 2020, + 

106 ETP en 2021 / répartis entre 376 ETP imports et 90 ETP exports.

=> SIVEP passe de 90 à près de 450 agents



• Depuis le 1er janvier  : 11 000 envois contrôlés en PCF (26% Calais port, 26% 

Calais tunnel, 26% Boulogne, 10% Dunkerque, 10% Caen-Ouistreham).

• Flux très inférieurs à l’estimation en lien avec :

- Contexte Covid-19,

- Impact liaisons suspendues de la Brittany Ferries pour Normandie et Bretagne,

- Impréparation des opérateurs et réticences en raison des nouvelles formalités.

• Nombreuses non-conformités rencontrées les premières semaines 

(environ 90% des envois), en nette amélioration (autour de 15% des envois ces 

dernières semaines) :

- en lien avec des défauts de certification britannique,

- en lien avec l’impréparation des opérateurs (absence de responsables de 

l’envoi – Pas de prénotification…)

- Nombreux REFOULEMENTS



• Travail de clarification au quotidien avec les autorités 

britanniques, la Commission européenne et les autres 

Etats membres concernés. 

• Echanges réguliers avec la douane, les compagnies transmanche, les 

opérateurs portuaires et gérant du tunnel, les professionnels de la 

logistique / import

• Enjeu du maintien de la compétitivité des ports français de la façade 

Manche Mer du Nord face à la concurrence de ports du Nord de 

l’Europe.









• Royaume Uni est un pays tiers – Certificats sanitaires et 

phytosanitaires harmonisés au niveau UE

• Utilisation de l’interface TRACES pour listes des établissements 

agréés et la certification 

• Pas de dématérialisation – E certification n’est pas acceptée par le 

Royaume Uni à ce stade

• Report des exigences du 1er avril et du 1er juillet au 1er octobre et 1er

janvier 2022 (entrée en vigueur des contrôles aux 

frontières côté britannique)



• Recrutement – formation des agents en service déconcentré – Cible 

de 90 ETP

• Cellules dédiées avec FAM et l’ambassade de France à 

Londres pour traiter les problématiques :

• Tant dans le domaine des formalités administratives – ce 

qu’il faut faire : Prénotification / demande de certificat …

• Que de recueillir les problèmes spécifiques des filières et de 

les traiter

• FAQ



• Animaux vivants – dispositions type échanges intra UE

• Domaine phytosanitaire

Début de la certification

Pour quelques produits



• RECIPROCITE : beaucoup de lots sont refoulés à l’import UE pour des non 

conformités (lots / documents …) – il est probable que le Royaume Uni agira de 

même

• PRODUITS INTERDITS – Mesures miroirs : viande hachée, 

mollusques bivalves (animaux), semence de pomme de Terre

• CONTRÔLES AUX FRONTIERES : à compter du 1er janvier 2022 le 

passage des marchandises SPS se fera dans des Postes de contrôles 

britanniques pour l’ensemble des marchandises (de France mais aussi UE et 

hors UE) – Temps de passage seront fortement augmentés (ce que l’on 

constate dans nos PCF) – ANTICIPATION nécessaire et prévoir l’organisation 

adaptée aux exigences du Royaume Uni (RDE, Prénotification ..)

• FRAIS de contrôles aux frontières (redevance)









Que retenir de l’expérience britannique à la frontière ?


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https://ec.europa.eu/info/relations-united-kingdom_en


https://brexit.gouv.fr/sites/brexit/accueil.html
https://brexit.gouv.fr/sites/brexit/accueil.html
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https://www.douane.gouv.fr/dossier/le-brexit-cest-le-1er-janvier-2021-soyez-prets
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/la-dge-aide-entreprises-se-preparer-au-brexit
https://www.votrediagnosticbrexit.fr/#/bienvenue
mailto:brexit.entreprise@finances.gouv.fr
mailto:Brexit@douane.finances.gouv.fr
mailto:brexit@agriculture.gouv.fr
https://www.douane.gouv.fr/dossier/brexit-la-douane-vous-accompagne
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/la-dge-aide-entreprises-se-preparer-au-brexit


https://agriculture.gouv.fr/brexit


https://www.gov.uk/transition?utm_campaign=transition_p3g&utm_medium=cpc&utm_source=seg&utm_content=ala_act0&gclid=CNeLlYGVvu0CFVJTGwodDagLZQ
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/925140/BordersOpModel.pdf
https://www.gov.uk/guidance/food-and-drink-businesses-working-with-the-eu
https://euexitfoodhub.co.uk/


Cellule Brexit FAM

Cellule à destination des fédérations et interprofessions

8 réunions organisées depuis octobre 2020 par FranceAgriMer, en lien avec la DGAl et le pôle agro du Service 
économique régional à Londres

Objectifs : 
préparer les professionnels aux différentes échéances à venir sur le volet sanitaire et phytosanitaire,

anticiper les sujets techniques et points bloquants potentiels,

former les entreprises concernées aux nouvelles exigences (utilisation outil informatique pour la certification, autres…)

Partager les informations.

Accéder au site dédié au Brexit de FAM :
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/International/Exporter-vers/Royaume-Uni-Brexit

https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/International/Exporter-vers/Royaume-Uni-Brexit


•

•

•

•

•

•





mailto:brexit@agriculture.gouv.fr

